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Régénération urbaine – impression d’artistes.

Les impacts sur le port de Douvres, et
plus largement sur sa région, si le port de Calais 
n’augmente pas sa capacité.

La ville de Douvres est une des zones défavori-
sées du Kent et plus largement de la région du 
Sud Est. Elle souffre de la faiblesse de l’investis-
sement et de secteurs d’activité peu qualifiés, 
héritage du peu d’évolutions depuis les ravages 
de la Seconde guerre mondiale.

Exception faite de son château à l’écart de 
la ville, Douvres est considérée comme une 
ville de passage et non comme un lieu où l’on 
s’arrête pour y dépenser ou dans laquelle on 
investit. La grande majorité du fret et du flux 
touristique entrant et sortant transite très ra-
pidement par le port et profite peu à Douvres 
directement. Cela ne signifie pourtant pas que 
les activités portuaires ne bénéficient pas à la 
Ville et aux communes avoisinantes.

En fait, sur 22000 emplois générés par le port 
dans la région, la moitié se concentre sur le sec-
teur de Douvres. Cependant le succès du port 
ne transfigure pas vraiment la ville.

Avec le Terminal 2 il existe une opportunité 
unique de changer cette situation. Grâce à l’am-
pleur de l’investissement (£ 380 million) prévu 
pour le T2 et la réaffectation des terrains qui 
l’accompagne, une opportunité majeure pour le 
réaménagement du front de mer est apparue.
Avec la réhabilitation des Docks Ouest, une 
surface importante de terrains sera disponible 
pour des utilisations non opérationnelles. Cette 
zone, localisée autour de la marina, offre un 
potentiel majeur en terme d’attractivité par la 
création de bars, cafés, commerces, propriétés 
résidentielles en front de mer et d’un hôtel, le 
tout en harmonie avec la ville. Ces aménage-
ments permettront de rapprocher la ville du 
front de mer et d’engendrer des dépenses et 
des investissements agissant comme un cata-
lyseur pour le développement de Douvres et de 
ses alentours.
Toutefois, ce nouveau front de mer n’exis-
tera (et avec lui les importantes opportunités 
d’investissement que cela représentera pour 
Douvres) que si le T2 se construit. 

Mais le potentiel offert par le projet de terminal 
T2 n’est réellement viable que si de son côté 
Calais offre des capacités similaires. Sinon, des 
goulets d’étranglement se formeront sur un 
côté de la Manche et l’investissement réalisé 
par Douvres pour accroître sa capacité devien-
dra, en conséquence, beaucoup moins efficace.

Suite page suivante
Congestion au port de Douvres 
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   Pour tout contact
Commission particulière
du débat public Calais  Port 2015

24 place d’Armes - 62100 Calais

Tél. : 03 21 46 18 00 - Fax : 03 21 46 06 99

contact@debatpublic-calais-port2015.org
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Les cahiers d’acteurs sont des contributions portant sur le projet soumis au débat public, écrites et argumentées rédigées par des personnes ou 
groupes de personnes. Au titre de l’équivalence, la CPDP les diffuse aux mêmes destinataires que les autres supports du débat. Leur contenu 
n’engage que leurs auteurs. 

En conclusion

Le port de Douvres souhaite souligner que 
le trafic roulier transmanche continuera à 
augmenter à long terme. Le modèle écono-
mique en œuvre sur ce secteur montre que 
la ligne Douvres - Calais restera le principal 
trajet pour ce trafic. Le Port de Douvres a 

prévu de fournir des capacités supplémen-
taires pour accueillir, dans des conditions 
satisfaisantes, les futurs volumes de trafic.

De concert avec le plan de développement 
du port de Calais, ce corridor économique 

clé sera sécurisé et continu. Par ailleurs, la 
création de cette capacité supplémentaire 
sur la ligne Douvres Calais permettra, à 
Douvres, de mettre en place une politique 
de réhabilitation restée inachevée depuis 
les 50 dernières années.

La population de Douvres (ville, autorités lo-
cales) et l’ensemble de la région du Sud Est, 
sont tributaires de la construction du T2 pour 
supporter leur développement économique et 
les investissements en régénération urbaine. De 
même, le Port de Douvres dépend de Calais et de 
son projet d’extension “Calais Port 2015” pour 
sécuriser le retour sur investissements du T2.
Chacun de nous constatera que lorsque la ca-
pacité à Calais est temporairement réduite, 
Douvres et la région du Kent souffrent de fortes 
congestions et de problèmes de qualité de l’air. 

Au fil du temps, cela pourrait devenir une ca-
ractéristique permanente puisqu’alors que les 
volumes de trafic augmenteront, la capacité à 
traiter le trafic diminuera. Cette situation pour-
rait faire de Douvres un endroit très peu attrac-
tif pour y vivre et y travailler.
Alors que l’impact immédiat sur la ville et le port 
de Douvres serait important, il y aurait aussi 
un impact régional inacceptable en termes de 
congestion causée par de tels volumes de trafic 
(le port de Douvres voit transiter jusqu’à 10 000 
PL par jour). 

Le plan de crise (les camions stationnant en at-
tente sur l’autoroute M20 du Kent) mis en place 
lorsque les services Transmanche sont réduits 
ou stoppés, entraîne des retards pour un certain 
nombre de résidents du Kent et a des répercus-
sions sur l’économie de la région (perte de plu-
sieurs millions de livres). Une telle situation qui 
deviendrait chronique, du fait d’un manque de 
capacité transmanche, serait inacceptable et en 
contradiction avec les politiques de développe-
ment durable.
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Pendant des décennies, les ports ont joué un rôle central dans la facili-
tation du commerce et du tourisme entre la Grande Bretagne et l’Europe 
continentale. Le présent document se concentre sur la crédibilité future 
de ce lien historique.
Le port de Douvres est le port roulier le plus fréquenté d’Europe, il y tran-
site plus de 2,3 millions de poids lourds chaque année. Opérant actuelle-
ment des services maritimes vers 3 ports continentaux français (Calais, 
Dunkerque et Boulogne), le trafic ferry représente 80% de l’activité du 
port (suivi par la croisière, les marchandises diverses, les produits frais) 
et représente 118 milliards d’€ en terme de 
valeur des échanges commerciaux manuten-
tionnés dans le port. Calais est actuellement 
à l’origine d’environ 80% de ce trafic trans-
manche.
Avec ses 2,9 millions de véhicules de tourisme 
transitant chaque année par le port et sa posi-
tion de 2ème port de croisière du Royaume Uni, 
Douvres est aussi une porte touristique, euro-
péenne et mondiale, essentielle. Cela repré-
sente plus de 14 millions de passagers chaque 
année, niveau de trafic rendu possible par le 
fonctionnement du port en 24h/24 7j/7.

Le Port de Douvres et le Port de Calais font partie des RTE-T (Réseaux 
transeuropéens de transport), un réseau multimodal d’infrastructures 
facilitant la circulation de marchandises et de passagers entre les états 
membres de l’Union européenne. Les ports sont classés dans la catégorie 
des ports de classe A, ce qui signifie que ce sont des ports d’importance 
internationale jouant un rôle majeur au sein de l’Union européenne.
Ils sont mentionnés dans l’un des axes prioritaires identifiés des RTE-T, 
dont un des objectifs spécifiques est de lutter contre les goulets d’étran-
glement en développant les liaisons clés.

Douvres - Calais : deux projets, une vision !












